
 Votre Maire
Alexandre Cassaro

Chères Forbachoises, chers Forbachois,

Par cette lettre, je tiens à vous adresser mes meilleurs vœux pour l’année 
2022. En premier lieu, je vous souhaite la santé sans laquelle rien n’est pos-
sible. Ensuite, je vous souhaite du bonheur, de la joie et du partage avec tous 
ceux qui vous sont chers. Enfin, de la réussite dans toutes vos entreprises 
quelles qu’elles soient. 

Cette nouvelle année démarre alors que l’épidémie de la Covid-19 continue. 
Une cinquième vague nous oblige, collectivement, à rester vigilants. Les 
gestes barrières sont toujours de mise. La vaccination demeure le meilleur 
des moyens de nous protéger et de protéger les autres. Cette situation sani-
taire empêche les liens de proximité auxquels nous sommes tant attachés. 
Depuis 18 mois, les réunions de quartier, les animations de rue ou les dif-
férents événements n’ont pu se tenir comme nous le souhaitions. Sachez, 
mes chers concitoyens, que je le regrette profondément. La construction de 
nouveaux projets, pour Forbach, constitue la meilleure des occasions pour 
reprendre, très prochainement, nos réunions de concertation.

En 2022, la Synagogue, mise à disposition gratuitement par le Consis-
toire Israélite, devient « La Syna » et permet, désormais, la découverte des 
cultures du monde. Dès le deuxième trimestre, les cultures juive, sarde, tzi-
gane et berbère seront mises à l’honneur par le biais de chants, d’arts vi-
vants, d’arts graphiques et de dégustations culinaires. 

Enfin, contrairement aux projets initiaux, l’ancien Conservatoire de Mu-
sique et de Danse n’a pas vocation à se transformer en centre social. Avec 
mon équipe, nous souhaitons faire de ce bâtiment remarquable, une Mai-
son des Cultures Nouvelles au profit des jeunes et de tous et y intégrer créa-
tions artistiques, nouvelles technologies, etc.

Se préoccuper de notre jeunesse, c’est aussi dessiner un avenir collectif 
pour les Forbachoises et les Forbachois. La révision du Plan Local d’Urba-
nisme a été enclenchée. Ce document doit permettre un développement 
urbain harmonieux afin de garantir un cadre de vie agréable au quotidien. 
Il doit également favoriser un développement économique et commercial 
renforçant, ainsi, la position centrale de Forbach en Moselle-Est. Il permet, 
enfin, de préserver nos espaces naturels afin de promouvoir notre biodiver-
sité. Dès le mois de mars, une grande concertation, par quartier, est organi-
sée pour prendre en considération vos remarques, vos attentes, vos idées.

En termes d’urbanisme, l’année 2022 est le point de départ de la reconquête 
de notre cœur de ville. Notre objectif est de faire, de notre cœur de ville, la 
centralité culturelle et de découverte des saveurs de la Moselle-Est mais 
aussi de notre espace transfrontalier. Les premières études pour une requa-
lification de la Place Aristide Briand et la zone piétonne démarrent en 2022. 
La reconquête du cœur de ville va enclencher, nous en sommes certains, un 
inversement d’image positif pour notre ville et pour notre agglomération.

Vous pouvez compter, mes chers concitoyens, sur une équipe municipale 
déterminée à construire, pour Forbach, un avenir prospère. 

Je vous souhaite une bonne année 2022.
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LES ENJEUX DE CETTE RÉVISION DU 
PLU SONT MULTIPLES : 
•  Mettre en œuvre une politique urbanistique en 
adéquation avec les besoins actuels des Forbachois,

• Redéfinir les zones urbaines, les zones à urbaniser 
et les zones naturelles à préserver, 

• Atteindre les objectifs d’aménagement fixés dans 
le cadre des programmes NPNRU (Nouveau Pro-
gramme National de Renouvellement Urbain) dans 
les quartiers du Wiesberg et de Bellevue, ainsi que 
de l’opération Action Cœur de Ville, 

•  Redéfinir un plan d’aménagement de l’Eurozone 
Forbach Nord pour atteindre les objectifs de déve-
loppement économique fixés par la communauté 
d’agglomération de Forbach Porte de France,

•  Intégrer les exigences en termes de développe-
ment durable

La révision du PLU se décline en 4 phases, allant 
de l’élaboration du diagnostic territorial (phase 1) 
jusqu’à l’approbation du document après consulta-
tion et enquête publique (phase 4). Les phases les 
plus importantes sont l’élaboration du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durable (PADD) 
et l’élaboration des Orientations d’Aménagement 
de Programmation, du zonage et du règlement du 
PLU. Car ce sont ces phases qui déterminent notre 
projet de ville

Actuellement, la procédure se situe en phase 1, celle 
du diagnostique urbain.

La concertation des administrés, tout au long de la 
procédure, est une volonté de la municipalité car 
c’est ensemble que nous définirons le Forbach de 
demain...

Nous organiserons au mois de mars une concerta-
tion par quartier sur le diagnostique et les besoins 
de la ville ; vous aurez également à votre dispo-
sition, un registre de concertation en Mairie, sur 
prise de rendez-vous préalable auprès du service 
urbanisme au 03 87 84 31 32 pour faire vos re-
marques et propositions.

Vous avez également la possibilité de les faire 
parvenir : 
•  soit par courrier à l’attention de M. le Maire, à 
l’adresse suivante : Mairie de Forbach, Avenue 
Saint-Rémy, 57600 Forbach
• soit par e-mail à contact@mairie-forbach.fr

Les documents de synthèse du diagnostique et du 
PADD seront distribués à tous les habitants avant 
les phases de concertation et seront disponibles 
sur le site internet de la Ville.

Le travail ne fait que commencer, c’est ensemble 
que nous définirons l’avenir de notre ville.
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Révision du Plan Local d’Urbanisme
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de notre ville, approuvé en décembre 2003, est aujourd’hui 
en cours de révision. Initiée en décembre 2020, cette révision était on ne peut plus néces-
saire. En effet, le document d’urbanisme n’était plus en phase avec les exigences réglemen-
taires. De plus, il correspondait peu aux ambitions de la municipalité en termes d’aménage-
ment du territoire et de développement urbain et économique. 
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Action Cœur de Ville : 
Les axes de travail pour l’année 2022

Le programme national « Action Cœur de Ville » dont est bénéficiaire notre ville vise à redynamiser le 
centre des villes moyennes. À Forbach, les projets liés au programme se coordonnent autour de 5 axes de 
réflexion : la rénovation de la place Aristide Briand et de son marché, l’embellissement de la rue Nationale 
et le développement de son commerce, la création d’un parc urbain Place de la mairie, la création d’un 
jardin à côté de l’Eglise et l’optimisation des flux de voitures pour faciliter l’accès à notre centre ville.

Nous allons rénover la place Aristide Briand pour développer notre marché ; de plus nous allons créer le 
marché mensuel des saveurs pour que notre Forbach devienne la ville centre commerçante de la Moselle 
Est. Nous voulons également renforcer l’offre commerciale de la rue Nationale et qu’elle devienne en par-
tie piétonne pour que l’on puisse faire ses courses en toute tranquillité. 

Pour développer cette offre commerciale, nous allons favoriser l’installation de boutiques éphémères 
mais surtout aider de jeunes commerçants à s’installer durablement en finançant une partie des loyers 
durant trois ans, la condition étant que ces commerces proposent des produits non disponibles dans 
notre centre ville : comme un fromager, un caviste, un poissonnier…

Concernant les espaces verts, il s’agit de faire un véritable parc urbain face à la Mairie afin que chacun 
puisse s’y reposer. De plus, un espace pour les plus petits sera aménagé dans le jardin de la Synagogue. 
Le jardin actuel à côté de l’Eglise sera également revu et agrandit afin que l’on puisse disposer d’espaces 
de détente en plein centre ville.

Enfin, nous allons améliorer la circulation et le stationnement afin que l’on puisse accéder facilement au 
centre ville car on ne peut pas développer les commerces et la centralité de Forbach si l’on ne peut pas 
y accéder facilement. La mise en zone bleue et la gratuité du stationnement entrent dans cette logique. 
Nous allons également aménager le parking de la Mairie et les autres. Ainsi, il sera aisé et agréable de se 
promener en centre ville d’autant plus que nous allons également mettre en valeur les lieux remarquables 
tels que l’Eglise, la Synagogue ou le Temple. Certaines maisons privées seront aussi mises en valeur pour 
leur qualité architecturale. Nous allons créer une véritable promenade au sein de notre centre ville.

Le marché de Noël de Forbach sera, quant à lui, encore amélioré au regard du succès qu’il a connu cette 
année.

L’enjeu est d’ériger le cœur de ville en centralité commerciale, culturelle, pour que chaque visiteur, chaque 
client forbachois, ou non, ait envie de revenir et se souvienne du bon moment passé dans notre ville !
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À l’occasion du vote du débat d’orientation budgétaire 2022 qui a vocation à présenter les principales 
dépenses pour l’année à venir, le conseil municipal a acté l’attribution d’une enveloppe d’un million 
d’euros en faveur de la réfection de la voirie dans les différents quartiers de Forbach. 

Cet investissement sera reconduit chaque année jusqu’en 2025 et permettra d’améliorer, voire à cer-
tains endroits de sécuriser, la circulation des automobilistes. 

Concrètement, tous les ans, une rue sera refaite au sein de chaque quartier de la ville, soit 28 rues au 
total en 4 ans à raison de 7 rues par an pour un budget global de 4 millions d’euros. 

Pour l’année 2022, le conseil municipal a voté en faveur de la réfection des voiries suivantes :   

Plan pluriannuel d’investissement voirie :  
1 million d’euros par an pour la réfection des routes

La culture éduque, ouvre sur le monde et transmet des valeurs essentielles. C’est pourquoi une nou-
velle programmation culturelle est prévue à la Synagogue de Forbach désormais baptisée La Syna. Son 
inauguration a eu lieu au mois de novembre 2021. À cette occasion, le Maire a présenté le projet de la 
municipalité aux acteurs associatifs et culturels de la ville. 

CE PROJET, QUEL EST-IL ? 

La Ville de Forbach investit la synagogue et invite les Forbachois au voyage. Destination : les cultures du 
Monde et de la France  au travers d’événements multiformes, successivement mises à l’honneur.

La toute nouvelle saison culturelle débutera au deuxième trimestre 2022 à La Syna avec des expositions, 
des spectacles vivants et une invitation culinaire en mettant à l’honneur une région de France, un pays 
ou une culture. 

Le premier rendez-vous sera consacré à la culture juive, car La Syna est le bâtiment de la synagogue de 
notre ville, il nous a paru logique de commencer par ce thème en hommage à l’histoire du lieu.

La Ville célébrera ensuite la culture Tzigane, Sarde, Berbère…

Ouvert à tous, le programme s’adresse aussi au jeune public avec l’organisation de goûters et des mo-
ments réservés pour nos ainés sont aussi prévus.

• La rue du Condorcet (entre le mémorial du 
Puits Simon et le giratoire du lycée) ainsi que 
la rue de l’Étang, à Bellevue.

• L’ allée du Rond-Point, au Bruch.

• La rue des Écoles, au centre-ville.

• La rue du Bois (entre l’avenue de la Verrerie 
Sophie et le carrefour descendant vers le 
foyer du Creutzberg), au Creutzberg

• La rue d’Emmersweiler, à Marienau

• Le giratoire de l’hôpital, à la Petite-Forêt.

• La rue des Roses, au Wiesberg.

Lancement de la saison culturelle à La Syna
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